
Dossier n
o
 XX-XX-XX-XXXXX  

 

 

DANS L’AFFAIRE :  « le Code criminel du Canada » 

 

 

COUR DU BANC DE LA REINE 

CENTRE DE WINNIPEG 

 

 

ENTRE : 

 

 

SA MAJESTÉ LA REINE 

 

 

- et - 

 

 

NOM DE L’ACCUSÉ 

 

 

Accusé 

 

 

 

ACCEPTATION ET RECONNAISSANCE DE LA DATE DU PROCÈS 

 

 

 

 

 

 

SOCIÉTÉ D’AVOCATS 

Adresse 

Winnipeg (Manitoba) 

 Code postal 

 

AVOCAT DE L’ACCUSÉ 

N
o
 de téléphone : xxx-xxxx 

N
o
 de télécopieur : xxx-xxxx  

N
o
 de dossier : xxx-xxxx 



COUR DU BANC DE LA REINE 

CENTRE DE WINNIPEG 

 

 

ENTRE : 

 

 

SA MAJESTÉ LA REINE 

 

 

- et - 

 

 

NOM DE L’ACCUSÉ 

 

Accusé 

 

 

ACCEPTATION ET RECONNAISSANCE DE LA DATE DU PROCÈS 

 

 

 Il est convenu que la date du procès soit fixé le XX
xx 

jour de XXX 201X, à X h XX à la 

Cour du Banc de la Reine, au Palais de justice, à Winnipeg au Manitoba. 

 Chefs d’accusation :  XXXXXXXXXXXX 

 

DATE DE SÉLECTION DES JURÉS : 

 

DATE DE LA CONFÉRENCE PRÉPARATOIRE AU PROCÈS :   

 

 _______________________________  

       Approuvé par le registraire adjoint ou 

       le coordonnateur des procès criminels 

AUTORISÉ PAR : 

 

 

____________________________  

Procureur de la Couronne 

 

 

____________________________  

NOM DE L’AVOCAT DE L’ACCUSÉ 

Avocat de l’accusé 

 

 

____________________________  

SIGNATURE DE L’ACCUSÉ 


